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Rapport sur la priorité de financement 1 : 
Le renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par des approches multimodales et de contribution au développement durable (2022-2025)
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Contexte
Le renforcement des capacités est au cœur de la mise en œuvre de la Convention de 2003 depuis le lancement de la stratégie mondiale de renforcement des capacités en 2009, soutenue par des contributions volontaires supplémentaires au Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (ou « Fonds du patrimoine culturel immatériel ») de la Convention de 2003. Sur la base des expériences acquises dans le cadre de la priorité de financement équivalente pour la période précédente (2018-2011),[footnoteRef:1] la priorité de financement 1 de la Convention pour la deuxième période quadriennale a été adoptée par la seizième session du Comité intergouvernemental en décembre 2021 (décision 16.COM 12), intitulée « Le renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par des approches multimodales et de contribution au développement durable (2022-2025) ». [1:  Les principales réalisations de la première décennie sont les suivantes : (a) l’élaboration de supports de renforcement des capacités sur des sujets fondamentaux tels que la mise en œuvre de la Convention au niveau national, les cadres politiques et juridiques, l’inventaire par les communautés et les plans de sauvegarde ; (b) l’élaboration d’une première cohorte pour le réseau mondial de facilitateurs formés par le Secrétariat pour soutenir les communautés, les États parties et les autres parties prenantes concernées ; et (c) la mise en œuvre de services de formation et de conseil au niveau national, y compris pour le développement de réseaux de personnes ressources et l’assistance technique pour l’élaboration de politiques. En 2017, le programme avait formé plus de 2 400 personnes dans plus de 120 pays (voir l’annexe II du document LHE/21/16.COM/12).
] 

Pour la période quadriennale 2022-2025, les interventions réalisées dans le cadre de la priorité de financement 1 ont été structurées autour de six résultats attendus (voir l’annexe II du document LHE/21/16.COM/12). L’objectif de ce rapport est de passer en revue et de souligner les principales réalisations et leçons apprises dans ce cadre, afin de soutenir le rapport présenté à cette session du Comité intergouvernemental concernant les contributions volontaires supplémentaires au Fonds du patrimoine culturel immatériel, au titre du point 13 (document LHE/25/20.COM/13).
Sur les huit projets financés par des contributions volontaires supplémentaires (énumérés ci-dessous), trois sont en cours de mise en œuvre grâce à l’aide reçue au cours de la période considérée (signalés par un astérisque). Les cinq autres ont été financés par le soutien reçu au cours de la période quadriennale précédente (2018-2021) et ont été mis en œuvre au cours des deux périodes :
	N°
	Titre
	Période de mise en œuvre 
	Lien

	1*
	Manuel pratique sur les rapports périodiques avec un outil d'auto-apprentissage sur le cadre global des résultats pour la mise en œuvre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
	2022-2025
	Page du projet

	2*
	Renforcement des capacités de préparation des dossiers de candidature pour les Listes de la Convention de 2003 dans les petits États insulaires en développement (PEID) d’Amérique latine et des Caraïbes
	2022-2025
	Page du projet


	3*
	Renforcer les capacités aux niveaux national et local pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en République-Unie de Tanzanie et la contribution au développement durable
	2022-2024Achevé

	Page du projet

	4
	Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et la contribution au développement durable
	2021-2025
	Page du projet

	5
	Renforcement des capacités aux niveaux national et local pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en Dominique
	2021-2026
	Page du projet

	6
	Renforcement des capacités nationales pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et la contribution au développement durable au Kenya
	2021-2025
	Page du projet 

	7
	Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes de catastrophe
	2019-2025
Achevé
	Page du projet

	8
	Soutien à l'élaboration et à la mise en œuvre d’activités de renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations de conflit, y compris les situations de déplacement forcé
	2021-2026
	Page du projet


Principales réalisations dans le cadre de la première priorité de financement pour la période quadriennale 2022-2025
Si les résultats positifs sont multiples (vingt-sept pays bénéficiaires directs dans quatre régions, contribuant aux six résultats), les principales réalisations dans le cadre de la première priorité de financement au cours de la période quadriennale 2022-2025 peuvent être résumées comme suit :
Capacités humaines, politiques et cadres institutionnels renforcés
Plusieurs projets ont contribué à l’élaboration ou à la révision de politiques et de cadres juridiques et institutionnels. Par exemple, au Ghana, la politique culturelle nationale de 2004 a été révisée, ce qui a permis de formuler des recommandations visant à intégrer la sauvegarde du patrimoine vivant dans les programmes d’enseignement primaire et les stratégies nationales de développement. En Gambie, la collaboration a été renforcée entre les ministères compétents, au-delà de la culture, jetant les bases d’une stratégie nationale qui intègre le patrimoine vivant aux politiques intersectorielles. De même, les interventions au Kenya ont permis la mise en d’une équipe nationale intérimaire dédiée au patrimoine culturel immatériel. L’expertise pour la mise en œuvre de la Convention au niveau national a également été renforcée dans certains cas. C’est le cas du projet mené au Ghana, qui a conduit à la création d’un réseau régional et national pour le patrimoine culturel immatériel. De même, le projet en Dominique a renforcé la coopération entre différentes institutions culturelles, créant une approche plus coordonnée de la sauvegarde du patrimoine vivant.
Sauvegarde du patrimoine vivant en réponse à de nouveaux défis
La période concernée a vu la finalisation de deux unités de formation[footnoteRef:2] sur la réduction des risques de catastrophe testées aux Philippines et au Honduras. Deux autres unités de formation ont été créées pour approfondir le thème de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations de conflit et de déplacement[footnoteRef:3]à travers un atelier de renforcement des capacités dans un camp de réfugiés au Cameroun. Cet atelier a été organisé en collaboration avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). Le projet a bénéficié à des groupes spécifiques, notamment les réfugiés, les communautés d’accueil, les acteurs humanitaires et les autorités nationales, qui ont évalué ensemble les conséquences des déplacements sur le patrimoine culturel immatériel et identifié les éléments qui contribuent à la résilience et à la reprise. En outre, un guide sur l’intégration de la sauvegarde du patrimoine vivant à l’action humanitaire a été élaboré pour évaluer l’impact des conflits et répondre aux besoins de sauvegarde dans les contextes d’urgence. [2:  « Principes de base de la réduction des risques de catastrophes (RRC) et patrimoine culturel immatériel » (Unité 63) et « Intégration de la réduction des risques des catastrophes (RRC) dans les inventaires du patrimoine culturel immatériel » (Unité 64).]  [3:  « Principes fondamentaux de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations de conflit et de déplacement forcé » (Unité 65) et « Identification des besoins réalisée avec la participation des communautés concernant le patrimoine culturel immatériel dans les situations de conflit et de déplacement » (Unité 66).] 

Cadres et des méthodologies d’inventaire améliorés
L’inventaire par les communautés reste un domaine crucial pour le renforcement des capacités. Il s’agit d’une étape initiale essentielle vers l’élaboration de stratégies, de politiques et de plans de sauvegarde. Au Ghana, quatre-vingt-quatorze éléments du patrimoine vivant ont été inventoriés dans huit districts, et une base de données a été créée. En Gambie, vingt-quatre éléments ont été inventoriés dans toutes les régions du pays, ce qui a permis de créer une base de données nationale en ligne. Au Kenya, cinquante-neuf personnes ont été formées à l’inventaire communautaire, y compris des fonctionnaires, des praticiens culturels et des dirigeants de communautés. En outre, les inventaires ont souvent été considérés comme des outils permettant d’exploiter le potentiel du patrimoine vivant pour la résilience et le bien-être des communautés. Au Honduras, une activité d’inventaire par les communautés menée à Yamaranguila et à Santa Cruz del Rosario s’est concentrée sur l’identification des éléments du patrimoine vivant liés à la réduction des risques de catastrophes.
Participation accrue aux mécanismes de coopération internationale de la Convention
Les contributions volontaires ont renforcé l’engagement des pays africains et des PEID dans les mécanismes de coopération internationale de la Convention. Par exemple, une intervention au Ghana a contribué à ce que le pays obtienne sa première inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. De même, une formation dispensée dans dix-neuf PEID des Caraïbes (dont la Barbade, le Belize, Cuba et Haïti) a conduit à la soumission de quatre candidatures aux Les listes de la Convention, tout en favorisant le dialogue et la coopération dans la région. Parallèlement, les projets menés en Gambie et en Tanzanie ont contribué à renforcer les capacités nationales de demande d’Assistance internationale. Dans les deux cas, les pays ont reçu une assistance du Fonds du patrimoine culturel immatériel.
Utilisation du Cadre global de résultats dans les interventions politiques et le suivi
Enfin, la priorité de financement a permis d’améliorer l’accessibilité et l’utilisation du Cadre global de résultats de la Convention. Ce projet a conduit à l’élaboration de deux outils interactifs et en ligne essentiels qui renforcent l’autoapprentissage durable des différentes parties prenantes. Le premier outil est le cours autonome en ligne « Le Cadre global de résultats de la Convention de 2003 et son application à la conception, la mise en œuvre et le suivi de projets axés sur les résultats », disponible sur la Plateforme d’apprentissage pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Lancé en avril 2025, le cours marque une avancée dans l’expansion des outils pédagogiques visant à promouvoir une meilleure compréhension du Cadre global de résultats et à encourager son application dans les rapports axés sur les résultats. En outre, un manuel pratique est en cours d’élaboration pour aider les points focaux et les autres parties prenantes à établir des rapports périodiques. Ce guide sera finalisé en même temps que le passage à un système unique de soumission globale des rapports périodiques.
Autres réalisations pertinentes du programme mondial de renforcement des capacités
Au cours de la deuxième période quadriennale, le programme a adopté une réorientation stratégique afin de développer de nouveaux formats de diffusion (hybrides, en ligne et en personne). L’objectif était d’élargir sa portée à divers publics et acteurs engagés dans le patrimoine vivant et le développement durable. Cette réorientation a pris en compte les leçons tirées de la pandémie de COVID-19 et a introduit de nouveaux domaines d’intervention concernant les contextes d’urgence, l’éducation, l’égalité entre les hommes et les femmes et le développement durable. Des efforts considérables ont été déployés pour renforcer les capacités concernant les rapports périodiques, conformément à la recommandation no 9 de l’évaluation de la Division des services de contrôle interne (IOS) de 2021. Une approche multimodale, avec des formations en ligne et en personne, a été appliquée pour accroître la portée et l’efficacité des activités (voir le document LHE/25/20.COM/6.c). En conséquence, les points focaux et les parties prenantes nationales ont considérablement renforcé leurs capacités à participer au mécanisme de soumission de rapports périodiques de la Convention. Le processus a démontré le potentiel de l’outil de soumission des rapports en tant qu’instrument de suivi axé sur les résultats, étroitement aligné sur le Cadre global de résultats. Il a également permis aux points focaux d’utiliser l’exercice de rapports périodiques pour renforcer les synergies intersectorielles et promouvoir la coopération entre les institutions au niveau national.
Enseignements tirés de la période quadriennale
[bookmark: _Hlk209339347]Les enseignements tirés de la priorité de financement actuelle fournissent des indications précieuses pour l’orientation stratégique du programme mondial de renforcement des capacités en général, et des priorités de financement en particulier, au cours de la prochaine période quadriennale :
i. [bookmark: _Hlk209341149]Le renforcement des capacités régionales en matière de mécanismes internationaux peut renforcer l’engagement des États parties dans les processus fondamentaux de la Convention. L’initiative régionale pionnière ciblant les PEID des Caraïbes a démontré comment un renforcement des capacités adapté au contexte, centré sur les mécanismes d’inscription de la Convention, peut efficacement renforcer les capacités des États parties à préparer des candidatures, en prenant en compte certains des changements clés introduits après la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription (2018-2022). Cette approche a non seulement permis d’augmenter le nombre de candidatures en cours de préparation ou déjà soumises par ces États parties, mais elle a également favorisé une meilleure compréhension et une plus grande appropriation des cadres de sauvegarde et de coopération de la Convention. Le projet a également favorisé l’apprentissage par les pairs, la collaboration et l’échange au niveau régional, établissant un modèle reproductible pour soutenir d’autres régions et d’autres priorités thématiques. La pertinence de cette initiative souligne l’importance des modalités régionales pour compléter les efforts nationaux et mondiaux, en particulier pour les États parties ayant des contextes et des défis communs.
ii. L’approche pluriannuelle du renforcement des capacités continue de démontrer sa pertinence dans le renforcement des cadres de sauvegarde au niveau national. Une aide prolongée a permis aux États bénéficiaires d’établir ou de renforcer des mécanismes solides d’inventaire et de sauvegarde et a contribué à la mise en place d’un environnement politique favorable, générant ainsi une dynamique importante en faveur de la sauvegarde du patrimoine vivant. Cela s’est traduit par un renforcement des mécanismes de sauvegarde au niveau national, ainsi que par un engagement accru dans les processus de coopération internationale, y compris les demandes d’Assistance internationale par l’intermédiaire du Fonds du patrimoine culturel immatériel et la préparation de candidatures pour les Listes et le Registre de la Convention. En outre, l’approche a facilité l’appropriation par les institutions et le développement de l’expertise locale, notamment par la mise en place de réseaux nationaux d’experts et de formateurs. En favorisant l’intégration de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans des stratégies de développement national plus larges, cette approche a contribué à des efforts de sauvegarde durables.
iii. Les contributions volontaires affectées permettent de développer de nouveaux domaines d’intervention, répondant aux défis émergents de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le cadre de la Convention. Les approches de renforcement des capacités se sont concentrées sur des domaines prioritaires, notamment la sauvegarde du patrimoine vivant dans le cadre de la réduction des risques de catastrophes et des situations de conflit, y compris les déplacements forcés. L’engagement de nouveaux publics et de parties prenantes en dehors du secteur culturel a été recherché. Bien que ce nouveau sujet ait nécessité une attention particulière lors de l’établissement de méthodologies sur une longue période, une approche progressive a permis de développer des supports de renforcement des capacités, de former des experts et des facilitateurs, et de mettre en œuvre des activités pilotes au niveau national.
iv. Si les contributions volontaires supplémentaires ont permis d’obtenir de nombreux résultats positifs, il subsiste un décalage entre les attentes élevées liées à la première priorité de financement et le nombre et l’ampleur limités des contributions reçues. Cette situation, combinée à la nécessité d’aborder un large éventail de domaines d’intervention dans des contextes divers, a entraîné une prolongation des délais de mise en œuvre. Pour l’avenir, il est essentiel de clarifier quels domaines prioritaires de la Convention bénéficieraient le plus des contributions volontaires affectées, tout en reconnaissant que d’autres modalités de financement – telles que le dossier d’Assistance internationale du Fonds du patrimoine culturel immatériel, la coopération dans le cadre des fonds-en-dépôt et les contributions supplémentaires aux programmes ordinaires – soutiennent également le développement de la Convention. À cet égard, une série de propositions pour les prochaines priorités de financement est soumise à l’examen du Comité lors de sa présente session (document LHE/25/20.COM/13).
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